
Poser de la moquette

La moquette est le revêtement confortable par excellence.
Chaleureuse d’aspect, douce aux pieds, chaude au contact… elle
est souvent choisie pour les chambres et les pièces à vivre. 

PRÉPARATION DU SOL

Le sol d’une pièce doit être
préparé avant la pose d’un
revêtement souple.
• Si le sol n’est pas plan et
lisse, procéder à un ragréage
(Voir page 372).
• Si le sol est humide, laisser
sécher. 
Attention ! Une dalle de
béton met deux à trois mois
à sécher complètement.
• Si le sol comporte des

taches grasses, le lessiver
avec une lessive forte et, au
besoin, enlever les taches
avec un solvant : verser du
trichloréthylène ou de l’acé-
tone sur les taches et absor-
ber avec de la terre de
Sommières ou de la sciure fine. 
• Dans tous les cas, dépous-
siérer ; la colle ou l’adhésif
double face n’adhèrent pas
sur la poussière.

La moquette a différents
aspects, différentes compo-
sitions et différentes fabri-
cations (velours, bouclée,
aiguilletée…). Elle est vendue
en 2, 3 ou 4 m de largeur. Une
moquette de grande largeur
(4 m) permet, la plupart du
temps, la pose en un seul
morceau, sans raccord. 
La pose se fait en deux étapes :
d’abord la mise en place en
découpant la moquette pour
qu’elle couvre tout le sol,
ensuite sa fixation. 
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ARASEUR

L’araseur est un outil 
spécial destiné à couper
avec précision et rapidité

la moquette ou 
les revêtements 
plastiques le long 
du mur. Il est réglable
selon l’épaisseur 
du revêtement.

MISE
EN PLACE 

1. Pour positionner 
la moquette, se placer à 
cheval sur un bord, une jambe
à l’extérieur du revêtement
sur le sol nu, l’autre sur 
la moquette. Avec la jambe
placée à l’intérieur déplacer
peu à peu la moquette vers
les murs pour qu’elle remonte
d’une dizaine de centimètres
tout autour de la pièce.

2. Si la pièce de moquette est
trop grande, couper le surplus
d’un seul côté en conservant
une marge de 5 à 10 cm.

3. Marquer le pli, le long du
mur, avec le nez du couteau
universel sans lame ou avec 
la pointe des ciseaux fermés.

4. Plier la moquette dans
chaque angle pour qu’elle
suive bien les murs.

5. En prenant appui sur la
lame d’un couteau à enduire
large, couper le débord au
couteau.

6. Arrêter la découpe environ
20 cm avant l’angle.

7. Rabattre l’angle de 
moquette. Au crayon et à la
règle, tracer une ligne qui suit
la découpe déjà réalisée.
Couper l’angle au couteau 
universel en prenant appui 
sur la lame du couteau 
à enduire pour ne pas couper 
la moquette en dessous.
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FIXATION

La fixation se fait par demi-
pièce : relever la moitié de la
moquette en la tirant vers soi
et la rabattre sur elle-même.

1. Étaler la colle sur le sol 
à l’aide d’une spatule dentée,
en larges mouvements.

2. Lorsque la moitié de la
pièce est encollée, rabattre 
la moquette à partir du milieu
vers les bords, en l’appliquant
progressivement au sol avec
les pieds.

3. Maroufler à la spatule 
plastique du centre vers 
les bords pour chasser 
d’éventuelles bulles d’air.

8. On peut aussi couper
l’angle avec des ciseaux 
bien affûtés.

9. Au passage de porte, tenir
la moquette verticalement 
et la découper au couteau 
le long du bâti dormant 
de la porte.

10. Marquer la découpe de
seuil en frottant la moquette
avec les ciseaux.

11. Relever le morceau et 
le découper avec les ciseaux,
en suivant la marque faite au
dos du revêtement.
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FINITIONS

1. Fixer les plinthes au bas
des murs. Selon le mur, 
clouer la plinthe…

2. … ou la coller au mastic 
de fixation.

3. Poser une barre de seuil 
à visser ou autocollante sur 
le seuil de la porte. Elle 
assurera une jonction sûre 
et décorative.

4. Pour une pose sur adhésif
double face, poser une bande
d’adhésif le long du mur, sur le
sol qui a été soigneusement
dépoussiéré.

5. Enlever le papier 
de protection de l’adhésif 
et poser la moquette comme
pour la pose collée.

6. Dans le cas d’une pose 
de plusieurs lés de moquette,
prévoir une bande de double
face sous le joint et appliquer
les deux bords de lés pour
qu’ils soient parfaitement 
jointifs.

FIXATION 
DU REVÊTEMENT 
DE SOL
Un revêtement de sol doit
être fixé pour trois raisons :
pour l’esthétique (il ne doit
pas se gondoler ) ; pour 
la sécurité (un revêtement
qui peut bouger risque 
de provoquer des chutes) ;
pour la durée de vie 
du revêtement (moins 
il bouge, moins il s’use).
Trois techniques peuvent
être utilisées pour fixer 
un revêtement de sol.
• La pose collée : elle
assure une tenue parfaite
et définitive.
• La pose sur fixateur :
elle est semblable 
à la pose collée, mais 
elle permet la dépose 
ultérieure.
• La pose sur adhésif
double face : c’est 
souvent celle qui est 
choisie lorsque l’on risque
de déménager, pour 
récupérer la moquette.
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